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Fédération Française d’Etudes et de Sports Sous-Mar ins  
FONDEE EN 1955 - MEMBRE FONDATEUR DE LA CONFEDERATION DES ACTIVITES SUBAQUATIQUES 

 
COMITE REGIONAL ILE DE LA REUNION 

 
COMPTE RENDU DE LA REUNION DU COMITE DIRECTEUR DU 1er JUIN 2016 

 

Membres présents :  
 
CHAREL Jean-Marc  CLARENN Gerald    
GRALL Max  LEPLEGE Dominique 
MASANELLI Georges POTHIN Jean-Daniel 
REBEYROTTE Jean-François RODULFO Antoine 
 
Membres excusés :  
 
ARNOUD Christine   DONZEAUX Fanny  
DONZEAUX Laurent   LANGE Patrick 
NEDELEC Jean-François 
 
Invités :  
 
BAZER-BACHI Isabelle (Commission audiovisuelle) 
BOUGOUIN Daniel (Apnée réunion Loisir) 
LEICA Michel (CSA Neptune/Formateur cours photo)  
 

oooO0Oooo 
 
Le Président remercie l’ensemble des personnes présentes à cette réunion de comité et déclare la séance 
ouverte à 18h30. 
 
1/ Approbation du PV du 8 décembre 2015  
 
Aucune autre remarque n’ayant été formulée, le PV est entériné à l’unanimité. 
 
2/ Assemblée générale ordinaire 76 ème de la FFESSM 
 
La 76ème AG de la FFESSM a eu lieu à Limoges les 9 et 10 avril 2016. C’est toujours un moment de partages 
constructifs dans une ambiance de grande convivialité (Annexe 1 : Limousin actualité). Elle a été précédée 
des AG de chaque commission et pour celles qui sont présentes localement, voici au moins une idée forte : 
 
Apnée 
 
La présidente Olivia Fricker faisait remarquer que l’apnée est une discipline en plein essor, notamment avec 
les apnéistes A2, A4 et les formateurs MEF1. Elle portera une attention particulière à la formation MEF1, 
nécessaire pour faire découvrir la profondeur. Elle reste à notre disposition pour notre formation locale.  
Concernant la participation des athlètes réunionnais aux compétitions nationales, elle est bien consciente, à la 
fois des spécificités de nos calendriers, des contraintes de notre budget et des retours attendus par nos 
licenciés pour comprendre le cahier des charges exigent pour envisager une participation financière du comité 
dans les déplacements des compétiteurs. 
 
Archéologie Subaquatique 
 
Le président Serge XIMEMES sait notre commission régionale dynamique bien qu’il n’en fasse pas état dans 
son rapport annuel. Proposition est faite de demander au président d’inclure les actions des 4 années 
précédentes de notre commission archéologie dans son bilan à la prochaine assemblée générale nationale. 
Le pack archéologique, produit de découverte et de formation s’ajoute à l’ensemble des cursus plongeurs et 
formateurs  archéologues mais ne sont toujours pas accessibles par la page création de brevets : 
http://licences.ffessm.fr/brevet_creation2v2.asp?licence_numero=106195&action1=VALIDER . Une demande 
d’insertion en ce sens a été faite par notre secrétaire auprès du siège. 
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Audiovisuelle Photo Vidéo 
 
La commission audio visuelle présidée par Patrick RAGOT est sur tous les fronts. Elle a fait de la formation sa 
priorité avec une refonte des cursus interaction photos vidéos en 2016. La formation GOPRO connaît un 
grand succès. Dans le cade des compétitions, notons les compétitions de photos subaquatiques en piscine 
particulièrement prisées par les enfants (activités à développer localement). 
 
Environnement et BIO subaquatiques 
 
Le président Jacques Dumas, avec lequel nous entretenons 
maintenant des liens particuliers de confiance eu égard aux propos 
malveillants tenus dans nos propres rangs concernant notre gestion 
de la crise requins, a répondu très favorablement à notre demande 
de participation à une formation de cadres si celle-ci devait avoir 
lieu. Il est à remarquer la refonte des cursus de formation, la 
création de la certification de « Jeune Plongeur Bio » et la 
possibilité d’accès au PBN1 pour les plongeurs handicapés 
(PESH20). 
 
Le site Doris a été réorganisé et reste toujours aussi riche. Le site 
biosub s’installe et devient une marque incontournable de la 
FFESSM. Saluons l’adhésion de la FFESSM à l’UICN (Union 
internationale pour la conservation de la nature). 
Le concours photos « les Yeux dans l’eau » a connu un franc succès. 
 
Commission juridique 
 
La commission juridique est présidée par Emmanuel GERARD. Au bout de six ans  et sur principe législatif  
«silence vaut acceptation», le stagiaire pédagogique MF1 bénéficie maintenant d’un contrat de stage contre 
lequel aucun des ministères interpellés n’a formulé d’objections en les formes légales. Ces contrats de stage 
sont actuellement utilisés dans nos SCA. 
 
Pour tenter de régler bon nombre des conflits qui ralentissent la vie fédérale, il est créé la fonction de 
médiateur. Chaque comité régional ou départemental devra nommer au moins un médiateur  
Cette fonction s’ajoute à celle de Conciliateur qui doit régler amiablement les problèmes disciplinaires 
 
Médicale et de Prévention 
 
Une nouvelle équipe a été mise en place qui va reprendre les dossiers en cours. Elle suit en particulier l’étude 
intitulée « les jeunes diabétiques plongent à Mayotte » qui concerne des jeunes diabétiques type 1 (nés entre 
octobre 1998 et octobre 2002) et qui a pour but d’étudier l’impact d’un projet sportif sur l’équilibre glycémique 
et le bien être. Trois groupes d’une dizaine de jeunes diabétiques originaires de métropole, de Mayotte et de 
La Réunion devaient suivre une formation de plongeur niveau 1 FFESSM pour laquelle nous nous étions 
engagés à financer chaque formation à hauteur de la valeur d’une licence, le national offrant la licence, la 
carte et une participation de 100 euros par formation. 
Cette étude se poursuit mais sans La Réunion : 
 
Le 25 février, le médecin Conseiller à la DRJSCS se retire du projet : « …Les freins analysés sont une perte 
d'énergie à toujours convaincre le corps médical [qui s'il n'est pas convaincu lui-même ne pourra faire passer 
les infos aux mieux auprès des familles] ainsi que l'association REUNIR (conseil d'administration ) pour qui 
j'envisageais le rôle de porteur de projet [Encore plus ces derniers jours où cette association se trouve 
confrontée à des difficultés financières ].Les personnes approchées ne sont pas prêtes à ce jour à voir et aller 
au-delà… »  
 
A ce jour, la participation de La Réunion à cette étude a été abandonnée, faute de la capacité à recruter et à 
assurer le suivi de terrain des jeunes diabétiques par l’antenne sud du CHU d’une part et faute d’avoir une 
association support d’autre part. Il est regrettable que le comité n’est pas été informé de cette situation par les 
différents responsables, il aurait pu servir d’association support.  
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Nage avec palmes 
 
Le président Claude PHILIPPE se tient à notre disposition pour nous aider à lancer cette activité sportive  
dans notre département. Au-delà des championnats classiques; la nage avec palmes est présente aux jeux 
des plages qui sont des compétitions de proximités qui permettent de faire connaître le sport. 
 
Nage en eau vive 
Le président Thierry RAVOISIER souligne la qualité des compétiteurs de tous les âges qui s’affrontent lors 
des rencontres régionales et nationales. Cette discipline a la capacité de regrouper un grand nombre de 
compétiteurs sur le même site.  
 
La nage en eau vive existe à La Réunion. Elle est essentiellement proposée comme activité de nature par des 
prestataires de loisir. La possibilité de développer ce sport localement a été abordée autour des besoins en 
équipements et des besoins en formations. J’ai pris contact avec un prestataire local sans succès. 
 
Pêche Sous Marine 
 
Le président Joël Bréchaire a insisté sur les effets très positifs de l’engagement et de la communication 
écologiques des pratiquants de la pêche sous-marine. Cela a permis une augmentation de 430% des quotas 
de pêche accordés à la FFESSM pour le thon rouge et l’espadon. 
L’analyse du DÉCRET n°2014-1608 du 26 décembre 2014, pêche maritime et aquaculture marine, titre II :  
La nouvelle rédaction permet ainsi la pratique de la pêche sous-marine au moyen d’autres appareils (une 
foëne par ex.) ou à la main (crustacés, coquillages par ex.) pour les moins de 16 ans. La pêche sous-marine 
est maintenant autorisée avant 16 ans (sans arbalète) à la condition de pouvoir justifier de son identité et 
d’avoir une assurance responsabilité civile à son nom ou une licence.  
 
Plongée scaphandre et technique 
 
Dans le bilan des travaux présenté par son président Jo Vrijens, il convient de retenir : 
Le réajustement des coefficients des examens de Guide de Palanquée et de MF2 
La prise en compte de l'expérience dans la formation des cadres 
Le cursus de recycleur fermé Submatix Quantum est achevé depuis 2015 
Le cursus du scaphandre Sidemount est ligne depuis le 1° janvier 2016 
 
La qualification de Plongeur Encadré 12m a été créée : ATP (Autres Titres de Participation) délivrable toute 
l’année. Le PE12 est la véritable porte d’entrée privilégiée dans le dispositif fédéral de formation. Il permet 
d’accéder avec simplicité (pas de licence ni de certi�cat médical) et progressivité aux premières prér ogatives 
d’évolution encadrée dans la zone 0/12 mètres en milieu naturel. 
Trois plongées dans la zone des 0 à 6 mètres suf�se nt pour développer les compétences nécessaires, avec 
le plaisir de l’exploration au programme et au moins une plongée de formation. Un moniteur E1  peut délivrer 
le PE12 aux plongeurs de 12 ans minimum, soit en passant par le pack-découverte, soit en réalisant les 3 
plongées dédiées. Le prix de la carte PE12 est particulièrement attractif : 7 euros. 
Un produit parfaitement adapté aux plongeurs de passage et aux débutants qui souhaitent valider leurs 
premières expériences subaquatiques avant de continuer vers le niveau 1/PE20 
L’opération "primo licence" est reconduite cette année : c’est  la possibilité d’ouvrir plus tôt et plus longtemps 
la pratique à toutes les activités fédérales. La primo licence est délivrée à partir du 1er mai 2016 pour ceux qui 
souhaitent se licencier pour la première fois.  L’opération prend fin le 14 Septembre 2016 ; date à  laquelle la 
nouvelle licence 2016/2017 est délivrable. Comme les autres licences, elle est valable jusqu’au 31/12/2017.  
Elle intègre la possibilité d’un « pack Plongeur Niveau 1 » en offrant, sans surcout, la délivrance de la carte de 
Niveau 1 ainsi que le livret « Plonger avec la Ffessm, le niveau 1 en abrégé ».  
Pour tous compléments d’information : Revue Subaqua, N°260, Mai-Juin 2015, P 8 ou directement sur le site 
FFESSM (http://www.ffessm.fr/ckfinder/userfiles/files/A3_PE12-Nv1_FFESSM-2016.pdf ). 
 
Plongée souterraine 
 
Le président Bruno Messegier qui nous a déjà rendu visite, envisage de venir sur le département pour établir 
un profil et des cartes spéléo précises de la coulée de « Trou d’eau ». 
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Plongée sportive en piscine 
 
Notre représentante nationale Annabel Blanchard a participé à l’élection du président Bob Severin. L’équipe 
complète de cette commission se tient à notre disposition pour répondre à nos besoins d’ordres technique, 
logistique et pédagogiques. Des plans de tunnel ont été mis à notre disposition.   
 
Tir sur cible subaquatique 
 
Le président de la commission, Jean-Gilles Yver, de passage sur le département il y a trois mois nous a 
confirmé qu’il reviendrait nous aider au développement de cette discipline tant les contacts pris ont été riches 
en motivation et en implication. Il nous a remis gracieusement du matériel de compétition, arbalètes et cibles. 
 
Pour en savoir plus 
 
Vous trouverez tous les rapports et PV aux adresses suivantes 
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3/ Formation dans notre comité  
 
Stage photo 
La commission audio visuelle anime un stage photo depuis le 11 mai sous la conduite de Michel Leica 
La participation est de 10 euros par séance 
Photo 1 L’appareil photo      
Photo 2 Apprendre à voir      
Photo 3 La prise de vue   
Photo 5 Les techniques de photo 
Photo 6 Application à la plongée 
 
RIFAPSM 
 
La commission pêche sous-marine organise une formation RIFAPSM (réaction et intervention face aux 
accidents en pêche sous-marines) les 18 et 19 juin. Prendre contact avec notre secrétariat tél :0262330096. 
 
MF2 et MF1 
 
La commission plongée en scaphandre organise des cours de remise à niveau et des mises en situation 
d’oral une fois par quinzaine dans le cadre des stages en situation comptant pour la préparation des 
stagiaires MF2 et MF1. Ces cours restent ouverts à l’ensemble des cadres volontaires. Prendre contact avec 
notre secrétariat tél : 0262330096 
 
Examen guide de palanquée  
 
La commission plongée en scaphandre a organisé une session d’examen guide de palanquée avec le 
concours très apprécié de l’ANSP de Saint-Pierre. Malgré le vent, la mer a été plutôt clémente. Félicitations 
aux candidats qui ont passé avec succès l’ensemble des épreuves programmées. L’ensemble des licenciés, 
la CTR et la FFESSM les remercient ainsi que leurs formateurs pour leur engagement dans la vie fédérale. 
 
Formation O2CR 
 
La commission environnement et biologie sous-marine a organisé pendant 2 ans une formation pour 6 
personnes adaptée aux besoins du label O2CR. Le montant de 150€/personne a été calculé au plus juste afin 
de répondre aux contraintes économiques des responsables de clubs et SCA. Aucune demande de formation 
ne nous étant parvenue, il n’a pas été jugé opportun de s’engager dans ce travail. Si vous souhaitez qu’elle se 
fasse faites le nous savoir. 
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L’association Globice propose�une session de formation sur les cétacés de la Réunion les mardi 5, jeudi 7 et 
vendredi 8 juillet prochain dans le but d’accompagner la mise en place d’une filière éco-touristique durable et 
de qualité. Son montant de 500€/personne a été calculé pour effectif compris entre 5 et 12 personnes. 
Tel :06 92 65 14 71, courriel : globice@globice.org  
 
4/ Les jeunes hémophiles plongent à Bleu Marine  
 
La SCA Bleu Marine a initié à la plongée 18 jeunes hémophiles encadrés 
par l’association Jean Bernard sous le contrôle du CRTHOI (Centre régional 
de traitement de l’hémophilie de l’océan Indien) et d’une équipe médicale 
composé de 3 médecins et de 2 personnels paramédicaux.  
 
Les jeunes plongeurs sont tous sortis avec « la banane », enchantés d’avoir 
pu enfin exercer une activité sportive qui n’a pas sollicité leurs articulations 
et ravis d’avoir visité leur monde sous-marin. 
L’équipe médicale qui les accompagnait a été entièrement satisfaite du 
comportement des jeunes, de l’originalité de ce nouveau sport et des 
conditions d’accueil et de sécurité. 
 
Tout ce beau monde s’est promis de reconduire cette aventure. 
Merci à Bleu Marine et à son équipe qui a su faire vibrer grands et petits. 
 
 
 
5/ Festival de l’image  
 
Le comité régional d’études et de sports sous-marins est partenaire du 
festival. Afin de répondre aux besoins de valorisation de la pratique touristique 
des activités de nature marine et sous-marine portée par nos SCA, et afin de 
valoriser la région touristique de l’ouest de notre île, une convention a été 
signée dont voici les termes : 
 
Le Comité Régional de Plongée et d’Etudes Sous-mari ne 
 
� S’engage à suivre les décisions prises en comité de pilotage,  
� Assure le relais de l’information auprès de l’ensemble des clubs et 
structures commerciales de plongée de son réseau. 
� Participe aux diverses projections prévues dont soirée de gala - 
soirée de remise des prix – projections pendant la journée des métiers 
de la mer au port en fournissant des images fixes ou animées 
répondants aux exigences définies dans le préambule. 
� Met à disposition une exposition « Récif artificiel, Antonio Lorenzo »  
� Participe aux comités de pilotages. 
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6/ Forum des métiers de la mer (Cluster maritime)  
 
La journée des métiers aura lieu le 11 juin 2016 sur le site militaire du port de la 
pointe des galets. 
2 tentes sont mises à notre disposition dont une sera occupée par la commission 
archéologie et une par la commission audio visuelle qui présentera et distribuera 
le DVD 2016. 
 
 
7/ Fête de la sciences  
 
Elle aura lieu : 
Au niveau national, du samedi 8 au dimanche 16 octobre 2016 
Au niveau régional, du 28 novembre au 04 décembre 2016 - dans toute l’île et du 
jeudi 1er au samedi 3 décembre 2016 NORDEV Saint-Denis où le comité sera 
présent. 
Titre du projet: Vivre la Réunion sous-marine 
Thème 1 : « la vie sur le récif artificiel Antonio Lorenzo » 
Thème 2 : « le patrimoine archéologique sous-marins raconte l’histoire » 
Thème 3 : « la couleur bleue en milieu subaquatique » 
Thème 4 : « le déplacement entre deux eaux » 
 
Des ateliers interactifs à destination des scolaires seront proposés et animés par les « Petits débrouillards » 
pour un montant  approximatif de 800 euros, fait et fourni. 
Accord pour cette dépense 
Vote :      POUR : 7  Abstention : 0  Contre :0 
Proposition acceptée à l’unanimité des présents. 
 
Il est bien évident que la finalité de notre participation à cette fête est de présenter notre monde sous-marin 
au public scolaire accompagné de leurs enseignants et de leurs parents. La disponibilité et la participation de 
chacun de nos membres, clubs et SCA, de chacun de nos licenciés, plongeurs ou cadres seront appréciées : 

- disponibilité : compétences, temps avant pendant et après 
- participation : sponsors, cadeaux promotion, prix de concours ou quid, communication 

(Pour en savoir plus annexe3) 
 
8/ Salon de la plongée  
 

 
 
La 19ème édition Salon International de la Plongée Sous-Marine aura lieu du 
vendredi 6 au lundi 9 janvier 2017. La date limite d’inscription est avancée au 
10 septembre 2016 
 
Christian Pétron a accepté d’être le parrain de la prochaine édition du Salon 
International de la Plongée Sous-Marine qui aura pour thème, l’image sous-
marine. Le Salon fêtera le Centième anniversaire du premier film sous-marin 
commercial, « Vingt mille lieues sous les Mers des frères Williamson ». Sorti 
en 1916 aux USA et projeté pour la première fois en Europe en 1917. 
La participation du Comité dépendra de ces moyens financiers. Le projet de 
faire appel à une hôtesse réunionnaise que nous recruterions sur Paris pour la 
durée du salon afin de représenter notre destination plongée de manière 
séduisante est acté. Des modalités particulières devront être envisagées en 
termes de financement et de recrutement : 
- sponsor école de tourisme, SCA, étudiante tourisme, IRT, etc. 
- Hôtesse réunionnaise et plongeuse 

 

 

 
Réalisateur et Chef opérateur 
Christian Petron est à l'origine de 
grands succès comme Le Grand Bleu 
et Atlantis. Il est gérant et fondateur 
de Cinémarine. 
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�
9/ DVD 2017 
�
Nos DVD successifs 2015 et 2016 ne manquent ni d’authenticité, 
ni de richesse et encore moins d’originalité. Continuons sur cette 
dynamique pour notre DVD 2017 
Les thèmes seront : « L'infiniment petit » et « Familles 
d'animaux » 
Il peut s’agir soit d’un montage photos, soit d’un montage vidéo 
soit d’un montage mixte, photos vidéos : 
- Durée < 3minutes, taille < 200 Mo 
- Montage articulé autour d’un scénario qui peut être raconté ou 
non et les musiques libres de droits (titres et auteur à relever) 
- Date limite de dépôt : 30/09/2016 
Le festival de l’image sous marine de l’ouest en est à sa deuxième édition. Le concours photos et vidéos en 
est un moment phare et c’est peut être le moment de s’y projeté en produisant des films en très haute 
définition dont vous réduirez une version pour le DVD 
Entendu lors des jurys photos et vidéos 
- Préférer les montages dit »cut »  
- Synchroniser le mouvement à l’image et la musique 
�
11/ Le projet « Faire connaître la merveilleuse vie  des régions sous-marine de La Réunion »  
 
La commission environnement et biologie sous-marine a fait parvenir aux 
clubs et SCA le descriptif du projet « Faire connaître la merveilleuse vie des 
régions sous-marine de la réunion » qui a pour objectif de valoriser la 
richesse de la vie sous-marine de l’île de La Réunion en sensibilisant le 
grand public à la variété de la vie sous-marine réunionnaise et en informant 
les plongeurs des intérêts régionaux de la biodiversité subaquatique. 
 
Il est demandé aux clubs et SCA  de fournir des données sur trois espèces 
de poissons que chacun aura estimé «emblématiques» de leur secteur de 
plongée habituel afin d’établir un panneau d’exposition par poisson qui aura 
été sélectionné dans la région. (Voir annexe 7 pour en savoir plus) 
 
Le projet est aussi d’inaugurer l’exposition lors de la fête de la science en 
décembre 2016 
 
Un produit similaire existe au parc national de Port-Cros. 
 
 
12/ Journée mondiale de l’océan  
 
Dans le cadre de cette journée, pour la première fois, la Confrérie 
des gens de la mer, en partenariat avec le Conseil régional, la 
Commission régionale d’archéologie de La Réunion - FFESSM, a 
le plaisir de vous proposer un programme de médiation culturelle 
et scientifique, de 9h30 à 17h30, au musée Stella Matutina à 
Saint-Leu.. 
Au programme des « 20 ans de la confrérie, quelle histoire ! » 
- présentation du matériel et de l’équipement du plongeur 
archéologue.  
- Exposition : « Le long du battant des lames » 
- Exposition : « Paysages maritimes de l’île de La Réunion au 20è 
siècle » 
- Atelier : « Jeu navigue » 
- Visite commentée : « Les esclaves oubliés de Tromelin » 
- Café débat : « les Réunionnais : dos ou face à la mer ? » 
- Film documentaire : « Les mémoires de la mer » 
- Conférence : « Histoire d’un naufrage : le Warren Hastings » 

 

 
Poissons emblématiques de Méditerranée, 
Parc national de Por- Cros 

 
 

La Confrérie des gens de la mer : Tél : 0692517439 
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13/ Sport sur ordonnance OMS de Saint-Paul  
 
Le projet sport sur Ordonnance 2016/17 - OMS de Saint-Paul 
s'adresse en particulier aux adultes résidents sur la commune 
de Saint-Paul. Pensez que le comité est une association 
membre de l'OMS de Saint-Paul et qu'il peut aider à porter les 
projets. 
Pour ce qui concerne nos activités, privilégier nos activités en 
milieu fermé comme - la nage avec palmes. 
Documents à remplir et à nous faire parvenir par e-mail (sdelpup@oms-saintpaul.re) avant le 30 juin 2016 
Parlez en à vos moniteurs, salariés, auto entrepreneurs ou indépendants et ceux que vous connaissez, qui ne 
travaillent pas et qui sont titulaires d'un BEES1, BPJEPS, DEJPES, BESAN ou autres 
Pour en savoir plus  
Site officiel : http://www.oms-saintpaul.re/index.php/sport-sante/sport-sur-ordonnance 
Retirer les dossiers : http://www.oms-saintpaul.re/index.php/sport-sante/actualites-sport-sante/item/128-appel-a-projet-
sport-sur-ordonnance  
 
14/ Sport santé  
 
L’office Municipal des Sports de Saint-Paul organise la 8ème édition de 
la manifestation « Jour de Sport Santé » sur le front de mer de Saint-
Paul, le dimanche 28 août 2016  de 10h00 à 18h00. 
Seules les associations adhérentes à l’OMS peuvent participer à cette 
journée. Le comité est membre de l’OMS de Saint-Paul et à ce titre il 
peut être porteur des projets. Ceux qui sont intéressés peuvent monter 
leur projet et le faire parvenir au comité qui l’intègrera dans un 
dispositif global. 
Cet évènement conservera les orientations qui ont fait le succès des 
éditions précédentes, à savoir la promotion du Sport pour Tous et du Sport Santé, axes intimement liés et 
répondant aux valeurs sociales et éducatives du Sport. En 2015, 10 à 12 000 visiteurs ont arpentés les 
travées de la manifestation. 
Le dossier est à télécharger à :  
http://www.oms-saintpaul.re/index.php/page-elements/actualites-oms/item/127-jour-de-sport-sante-revient  
 
L’organigramme de l’OMS a changé (voir annexe 8) 
 
15/ Neptune culture corail  
 
Après le nettoyage des plages et des lagons, après avoir 
été labellisé Ecosub, le club Neptune de Saint-leu 
souhaite s’engager dans un projet ambitieux : 
 

« VIENS REPLANT’ NOT CORAIL ». 
 
Ce projet environnemental participatif et éducatif, toujours 
en lien avec le développement durable, est d’une toute 
autre dimension et nous ne pouvons qu’encourager et 
soutenir cette initiative de réimplantation de corail par 
bouturage.  
Pour en savoir plus, projet téléchargeable sur le site de 
l’association : http://associationneptune.jimdo.com/ . 
 
 
16/ Charte pour une approche responsable des mammif ères marins et des tortues marines  
 
L’an dernier, l’absence de baleines à bosses le long de nos côtes a généré des situations de replis sur les 
dauphins et en particulier sur les longs becs qui sont subitement devenus dignes d‘intérêt. Ces animaux ont 
été extrêmement sollicités, parfois de manière jugée invasive, si bien que les modalités de transferts d’intérêts 
identifiés interrogent les comportements des usagers de la mer notamment celui les pilotes de bateaux. 
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La DEAL a entrepris d’étendre la charte d’approche des baleines, aux dauphins et aux tortues. Cette 
réécriture vise à préciser les bonnes pratiques d’approche et d’observation de toutes ces espèces dans une 
démarche de développement durable, elle a pour objectif de favoriser les comportements adaptés afin 
d’assurer une observation de qualité, tout en minimisant les impacts des activités liées à l’observation des 
mammifères marins et des tortues marines. 
En tenant compte des retours qui sont parvenus à notre secrétariat, le travail de réécriture nécessaire sera 
fait puis il sera partagé lors de notre prochaine réunion du 4 juillet 2016. 
 
Petit rappel : Lors des randonnées subaquatiques d’observations des cétacés, il est demandé aux navires de 
plongée scrupuleusement la réglementation en vigueur, de s’attacher aux recommandations de la charte 
d’approche. 
 
Solidarité  : il est enfin demandé aux navires de plongée en o bservations d’opportunité (on observe les 
cétacés qui se trouvent sur le trajet quand on diri ge ou quand on revient vers le site de plongée) de 
s’écarter afin de faciliter l’observations de ces c étacés par les randonneurs qui sont en randonnées 
subaquatiques spécialement organisées pour l’observ ations des cétacés. 
 
17/ L’ACRAR (Association pour le Centre de Ressources et d'Appui sur le Risque requin) 
 
Notre trésorier s’est rendu à la première AG de l’ACRAR. Il y a fait valoir les thématiques qui fonderont notre 
contribution aux travaux de l’ACRAR : l'occupation de l'espace et la cohabitation, un retour à une bonne 
qualité de l'eau et l'encadrement des activités nautiques (ANNEXE 4). Selon le chargé de mission Nicolas Le 
Bianic, le document remis au bureau de l’ACRAR devrait être joint au PV d’AG.  
Il y aura un appel à candidature pour la direction de l’ACRAR. 
 
18/ Vigie requin  
 
La commission pêche sous-marine vient de terminer une formation adaptée et différenciée qui lui a été 
commandée par la ligue de surf : 
 
Public1 : Cinq futurs « vigie requin », formation initiale centrée sur la sécurité liée à la l’exercice de la fonction 
de vigie requin.  
Public 2 : Trois « vigie requin », formation d’initiateur fédéral de pêche sous-marine 
Public 3 : Huit « vigie requin », maintient et activation des compétences acquises revisitant l’ensemble des 
gestes techniques, des gestes de secours, les procédures de sécurité et l’ensemble des connaissances. 
 
Nous ne pouvons que remercier les responsables et formateurs de cette commission qui continue à s’investir 
concrètement dans la réduction du risque requin. 
 
 
19/ INTERREG 
 
Il s’agit d’un programme de financement FEDER couvrant la 
période 2014/2020 et qui est placé sous l’autorité de la Région 
Réunion. Il permet de financer des projets autour de 5 axes 
économiques allant de la recherche à la formation en passant 
par le patrimoine. 
 
Tout porteur de projet devra établir un dossier qui sera évalué au 
niveau de la Région.  
 
Les clubs et SCA peuvent être intéressés par  le développement 
touristique à travers les échanges économiques dans la zone 
Océan Indien. 
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20/ Soutien pragmatique et réel de la FFESSM aux st ructures commerciales  
 
Il semble opportun de faire un point d’étape sur les actions concrètes et solidaires qui ont été conduites de 
manière pragmatique dans le but de faire connaître les attraits de nos sports de nature aux publics locaux et 
nationaux et ainsi contribuer au maintien économique et professionnel de la filière.  
 
Elles représentent un coût réel de 39977€ auquel s’ ajoute la valeur du bénévolat 32300€ (son 
équivalent en coût professionnel a été estimé à 20€  de l’heure), soit un total de valeur de 72277€. 
 
Le tableau ci-contre fait état de l’historique quantitatif et financier des 
licences achetées par les SCA de septembre 2012 à mai 2016. 
Il est à remarquer que le montant des recettes généré par la vente des 
licences aux SCA soit 39696 € a été intégralement utilisé dans le cadre 
de ces actions de soutien.  
Le bénévolat constituant un enjeu économique, il a été évalué 
forfaitairement à 20€/heure pour notre association soit 47 semaines 
d’emploi équivalent temps plein en dehors des cinq semaines de congé 
payées.  
 
Des actions nouvelles sont engagées ou sont en projet qui répondront d’une autre manière à ce soutien 
pragmatique (voir leur descriptif dans ce PV). 
 
Il convient maintenant de remercier l’ensemble des acteurs de ces actions dont vous trouverez le détail dans 
le tableau en annexe 6. 
 
Un retour est  demandé aux clubs et SCA afin d’apprécier l’impact de ses actions sur l’évolution de l’activité 
subaquatique de 2013 à 2016.  
Cliquer sur ce lien �����������7#����8%���
�/��
9����
:�����8#$������ �0 �  pour participer à ce retour :  
 
21/ Ile Réunion Tourisme  
 
La réunion technique initialement prévue n’a pas pu avoir lieu.   
Pour ce qui concerne le process eductours/voyages de presse, le service concerné est en attente d’une 
validation de nos échanges par sa direction. 
 
La liste des centres de plongée labélisés QTIR au 29/04/2016 : Aquabulle Plongée ; Bleu Marine, réunion, 
BLeu Océan, Le Cinquième Elément, Corail Plongée, Le Dodo Palmé, Excelsus, Mascareignes Plongée, O 
Sea Bleu, Plongée Australe, Réunion Formation Plongée, Réunion Plongée 
 
L’organigramme de l’IRT a changé, vous voudrez bien en prendre connaissance en annexe 5 
 
22/ Service civique  
 
Le service civique a été présenté lors d’une réunion sur le campus universitaire  de Saint-Denis. Il s’agit d’un 
dispositif de cohésion sociale et de mobilisation de la jeunesse prévu par la loi 10 mars 2014. C'est un 
engagement volontaire au service de l'intérêt général ouvert aux 16-25 ans, élargi à 30 ans aux jeunes en 
situation de handicap. Accessible sans condition de diplôme, le Service Civique est indemnisé et s'effectue en 
France ou à l'étranger. 
Des organismes font des offres de missions auxquelles des jeunes inscrits au pôle emploi pourront répondre. 
Le service civique s’articulera autour d’un contrat de service public d’une durée de 6 à 12 mois à raison de 
26h hebdomadaires qui s’organiseront en fonction des besoins et des possibilités des deux parties tant dans 
les lieux que dans le temps.  
 
Coût 573€ mensuels dont 467€ + 100€ sont pris en charge par l’état. 
Pour en savoir plus : http://www.service-civique.gouv.fr/  
C’est un acte de formation et d’insertion qui peut intéresser nos clubs et SCA. 
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23/Bouées gauche de St Leu (projet sites/spots)  
 
L’idée initiale de pouvoir inclure l’entretien et le suivi des dispositifs d’amarrages sur la Gauche de St Leu aux 
sites dits « La Langoustière » et « Stroumphs » dans celui des dispositifs d’amarrages actuellement gérés par 
La Réserve Marine n’est plus d’actualité. La DMSOI a été sollicitée pour nous aider à définir un cadre 
réglementaire et logistique acceptable en termes de responsabilité pour le cas où nous prendrions en charge 
le suivi de ces dispositifs. Cette même demande a été faite auprès de notre commission juridique. Nous 
sommes actuellement en attente de leurs retours qui pourraient conditionner la mise en place des dispositifs 
d’amarrages demandés par les clubs et SCA de St Pierre. 
 
24/Procédures de verrouillage des comptes des clubs /SCA 
 
Actuellement, le comité ne parvient pas à recouvrir les dettes de 2 SCA dont le montant s’élève à 1400€. Il 
leur sera proposé un échéancier qui devrait leur permettre de régulariser leur situation. 
Afin de d’éviter des situations similaires, il a été décidé que le seuil de verrouillage de chaque clubs ou SCA 
resterait de 1000€ comme c’est le cas actuellement. Cependant, chaque structure aura obligation de régler la 
totalité de ses dettes au 31/12 de chaque année. 
 
25/Demande d’aide de financement du Gloria Maris  
 
Suite à la demande d’aide du Gloria maris pour le financement d’un nouveau compresseur, le comité directeur 
a décidé de lui accorder un prêt de 1000€ sans intérêt remboursable par échéances régulières d’ici la fin de 
l’année 2016. Le détail des modalités de remboursement sera vu avec l’intéressé. 
 
Vote :   Pour : 8 Contre 0    Abstention : 0 
 
Prêt accordé à l’unanimité. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h20. 
Ce compte rendu est soumis à l’approbation des membres du Comité Directeur, des Présidents de clubs et 
dirigeants des structures commerciales agréées.  
Il sera entériné à la prochaine réunion du comité directeur.  
 

La date de la prochaine réunion sera définie ultéri eurement  
 
L’ordre du jour vous sera rappelé ultérieurement 
Toute proposition de point d’ordre jour et de question diverse doit parvenir au comité 15 jours avant  
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ANNEXE 2 
 

PASS'COLLECTIF JEUNES (ATP GROUPE DE MINEURS)   
 

Dans la lignée des « pack-découverte » et autre « P ass-Rando », le "Pass'Collectif Jeunes" qui, 
comme son nom l'indique, cible les groupes de mineu rs qui veulent pratiquer nos activités au sein 
d’un club ou d’une SCA de la FFESSM sans être titul aires d'une licence FFESSM. 

Le public des enfants scolarisés, comme les autres groupes de jeunes plongeurs potentiels sont la cible 
privilégiée de ce produit collectif. 

En fait, les bénéficiaires de ce nouveau produit fédéral sont les groupes de mineurs constitués et 
accompagnés de personnes majeures, qui prennent contact avec un club ou une SCA de la fédération pour 
pratiquer des activités ponctuelles de découverte, sans possibilité (ou volonté) de souscrire une licence pour 
chacun des participants du groupe. 

Il fallait trouver une solution pour permettre à ces jeunes plongeurs en herbe de pratiquer, au-delà des 
traditionnels « baptêmes », nos activités dans un cadre fédéral en s’affranchissant de la « barrière » de la 
licence et du certificat médical pouvant jouer un rôle répulsif pour des groupes aux moyens financiers parfois 
très limités (scolaires par ex.), ou qui ne peuvent résoudre facilement des problèmes logistiques ou 
administratifs pour la souscrire (colonies ou centres aérés par ex.). 

Ce "Pass'Collectif Jeunes" ne se substitue pas à la licence, qui restera nécessaire pour s'inscrire dans une 
dynamique fédérale, prolonger l’activité ou obtenir une certification fédérale, mais il est un complément qui 
permet aux mineurs de découvrir les activités subaquatiques. 
 
MODE D'EMPLOI DES PASS'COLLECTIF JEUNES 

Qui est concerné ?: Les groupes de mineurs constitués et accompagnés par des adultes : scolaires, 
périscolaires, colonies de vacances, centres aérés, manifestations de mineurs… 

Dans quel cadre ?: Activités subaquatiques organisées par un club ou une SCA de la FFESSM. 

Combien de personnes ?: Un groupe de 35 personnes maximum, mineurs et accompagnants compris. 

Quelle durée ? : Deux formules sont proposées : "Pass'Collectif Jeunes journée" ou "Pass'Collectif Jeunes 
semaine" (5 jours consécutifs). 

Quelles exigences administratives ?: Pas de licence, ni de certificat médical préalables exigés. 

Quelles activités ? : Toutes les actions de découvertes des activités fédérales et les actions périphériques. 

Quelles limites ? : 
- Le respect des règlements fédéraux. 
- La plongée au delà de l’espace des 0-6 m nécessitera un certificat médical de non-contre-indication. 
- Les compétitions et les certifications nécessiteront la souscription d’une licence et d’un certificat médical 
de non-contre-indication. 

Quelles assurances ?: La couverture en assurance RC est incluse pour tous les membres du groupe pour la 
durée de l’ATP. Une couverture en assurance individuelle accident (AIA) est accessible pour tous en option  

Quel tarif ?: 
- "Pass'Collectif Jeunes journée" avec RC incluse : 10 € …. Avec AIA pour tout le groupe : 30 € 
- "Pass'Collectif Jeunes semaine" avec RC incluse : 40 € …. Avec AIA pour tout le groupe : 120 € 

Comment ça marche ? 
- Le groupe entre en contact avec un club ou une SCA 
- Le club ou la SCA se connecte à son interface sur le site fédéral (avec son n° et son mot de passe) et 
accède à la zone sur "Pass'Collectif Jeunes". 
- Il renseigne le lieu d’activité 
- Il choisi le type de "Pass'Collectif Jeunes" (journée ou semaine) et indique les dates correspondantes. 
- Il saisit les noms, prénoms et date de naissance de chaque membre du groupe. 
- Il saisit et valide le choix en matière d’AIA. 
- Soit il règle en ligne avec sa CB et la prise en compte est immédiate. 
- Soit il imprime le bordereau saisi, règle en chèque bancaire et l’expédie au siège de la FFESSM par voie 
postale … la prise en compte s’opère à réception du règlement . 
- Le club ou la SCA accède en ligne à un accusé de réception de l’ATP collectif et un reçu pour le 
règlement. 
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ANNEXE 3 
 
 

Fête de la sciences du 1 au 3 décembre 2016 , villa ge NORDEV Saint-denis  
 

Titre du projet: Mon monde sous-marin – La Réunion sous-marine  
 

Thème 1 : « la vie sur le récif artificiel Antonio Lorenzo »,  animée par la 
commission environnement et bio subaquatique : 
 
Objectif : initier le public à un dispositif de préservation et de conservation de la 
biodiversité 
 
Moyens : présenter la démarche scientifique de suivi de la colonisation d’un 
récif artificiel par la biodiversité sous-marine à l’aide d’une exposition 
permanente, d’un film documentaire qui sera mis à la disposition des 
enseignants et de leurs élèves.  
�  sensibilisation à la biodiversité subaquatique à travers à travers un atelier 
artistique d’origami 
 
Thème 2 : « le patrimoine archéologique sous-marins  raconte l’histoire » , 
animé par la commission archéologie subaquatique : 
 
Objectif : initier le public à la démarche scientifique de fouille archéologique 
sous-marine  pour aider à raconter une partie de l’histoire d’une région 
 
Moyens : montrer l’intérêt des fouilles archéologiques sous-marines à l’aide 
d’une exposition associée à des matériels de fouilles archéologiques sous 
marine et la mise à disposition du reportage vidéo sur la fouille archéologique 
du Ker Anna. 
�  sensibilisation à la recherche archéologique à travers un atelier interactif  
 
Thème 3 : « la couleur bleue en milieu subaquatique  », animé par notre 
commission audiovisuelle : 
 
Objectif : expliquer la diffraction et la diffusion de la lumière en milieu 
subaquatique 
 
Moyens : montrer l’intérêt d’apporter sa propre source de lumière quand on a 
besoin de faire des images de la réalité sous-marine à l’aide de photos et de 
vidéos sous-marine et la mise à disposition d’images et de vidéos. 
�  sensibilisation à la diffraction et la diffusion de la lumière à travers un atelier 
interactif  
 
Thème 4 : « le déplacement entre deux eaux » , animé par la commission 
plongée en scaphandre  
 
Objectif : initier le public à la Poussée d’Archimède, loi physique incontournable 
en milieu subaquatique 
 
Moyens : montrer la nécessité de maîtriser et de contrôler les effets de la 
Poussée d’Archimède quand il s’agit de partir à la découverte du milieu sous-
marin à l’aide d’une exposition associée à des équipements de plongée 
autonomes. 
�   sensibilisation à la Poussée d’Archimède à travers un atelier interactif  
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ANNEXE 4 
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